
   
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

17/04/2019 
 

L'an deux mille dix-neuf, le dix-sept avril,  
Le Bureau du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à Ginasservis à 9h30 sous la 
présidence de M. Bernard CLAP, 
 

Nombre de membres Etaient présents : 
7 représentants des communes (porteurs chacun d’1 voix) :  
Paul CORBIER : St Julien du Verdon ; Hervé PHILIBERT : Ginasservis ; Christiane PHILIBERT : 
Vinon sur Verdon ; Jacques ESPITALIER : Quinson ; Bernard CLAP : Trigance ; Annick BATTESTI : 
La Bastide ; Arlette RUIZ : St Julien le Montagnier ;  
 

1 représentant du Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur (porteurs de 3 voix) : Jean 
BACCI  

En 
exercice 

Présents 
et 

représentés 

 
Votants 

 

 
21 

9 
+ 
6 

 
15 

Total des voix : 20 
 

1 représentant des intercommunalités (porteur d’1 voix) : 
Michèle BIZOT-GASTALDI, Communauté de communes Alpes Provence Verdon       

Date de convocation 
 

Ont donné pouvoir : 
Jean-François FERRACHAT (La Roque Esclapon) à Bernard CLAP ; Charles-Antoine MORDELET 
(Aiguines) à Jacques ESPITALIER ; Antoine FAURE (Aups) à Hervé PHILIBERT ; Danielle 
URQUIZAR (Conseil Départemental 04) à Paul CORBIER ; Magali STURMA CHAUVEAU (Rougon) 
à Michèle BIZOT GASTALDI ; Eliane BARREILLE (Conseil Régional) à Jean BACCI  

03/04/2019 

 

Délibération  
n°19_04_B3_01 

 
 

AVIS SUR LE PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE DE GREOUX-LES-BAINS  

Le syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon est consulté en tant que personne publique associée 
dans le cadre de l’élaboration des documents d’urbanisme. Aussi, le Bureau du Parc doit émettre un avis dans les 
3 mois suivant réception, sur le plan local d’urbanisme en révision générale de Gréoux-les-Bains arrêté le 22 janvier 
2019 et réceptionné le 31 janvier 2019, lequel doit être compatible avec la charte du Parc. 

La commune de Gréoux-les-Bains présente une superficie de 6 946 hectares pour une population de 2 645 habitants 
permanents en 2014. Elle comptait 3 891 logements en 2014 dont 32,1% de résidences principales, 66,2% 
de résidences secondaires et 1,7% de logements vacants. Près de 15% de son parc de résidences principales est 
réservé aux logements sociaux. 

Cette commune appartient au territoire de la Communauté d’agglomération Durance Luberon Verdon (DLVA), 
laquelle est couverte par un schéma de cohérence territorial (SCoT) approuvé en juillet 2018. La commune est située 
sur le bassin versant du Verdon, le SAGE Verdon lui est donc opposable via le SCoT de la DLVA. Le PLU de Gréoux-les-
Bains a été approuvé en février 2011 et sa révision générale a été prescrite le 21 mars 2016 afin notamment de 
mettre en cohérence le PLU avec les orientations du PLH de la DLVA et de respecter les objectifs de développement 
durable issus de la loi portant engagement national pour l’environnement de juillet 2010, de la loi ALUR de mars 2014 
et de la loi LAFF d’octobre 2014. 

Après une présentation du projet de PLU en présence de Mesdames Michèle COTTRET, adjointe à l’urbanisme de la 
commune de Gréoux et Hortense AULAGNON, responsable du service urbanisme, qui ont répondu aux 
interrogations, les membres du Bureau ont souligné certains éléments et ont exprimé plusieurs préconisations et 
réserves sur le projet arrêté. 

Axe A, Orientation 1 : Mettre en place une stratégie de protection et de gestion du patrimoine naturel 

 Concernant la trame bleue : 

Les zones humides sont bien identifiées dans le projet de PLU au titre de l’art. L151-23 du CU, tandis que les éléments 
suivants ne font l’objet que d’une identification partielle. C’est le cas notamment de : 

- La partie amont du Verdon (entre l’aqueduc du canal de Pontoise et le secteur faisant face au camping Verdon 
Plage). 

- La confluence avec le Colostre. 
- Le ravin de Notre Dame et le ravin de la Goutette (affluents majeurs du Verdon). 
- Le canal de Noirel. 
- Et les autres affluents du Verdon. 

… / … 



 

… / … 

 

 

 

Une réserve est formulée sur la préservation des ripisylves considérée comme insuffisante. Il est demandé de classer les 
ripisylves des cours d’eau soit en « espace boisé classé » (EBC) pour mettre le PLU en conformité avec le SAGE Verdon, 
soit au titre de l’art. L151-23 du CU, d’autant que la présence de castors et de campagnols amphibies (protection de 
niveau national) est repérée sur le secteur.  

Concernant le canal de Pontoise, il est protégé au titre de l’art. L151-19 du CU. Un classement au titre de l’art. L151-
23 du CU serait plus approprié pour le canal (tout en conservant le classement au titre de l’art. L151-19 du CU pour 
l’aqueduc). 

 Concernant la trame verte, Les haies et arbres isolés sont bien identifiés au titre de l’art. L151-23 du CU. 

En cohérence avec l’orientation 8 du PADD consistant à « Protéger et préserver les éléments constitutifs de la trame 
verte et bleue », il est recommandé de : 

- Affirmer le maintien indispensable des espèces locales en ripisylve et la lutte contre les espèces exotiques 
envahissantes présentes en ripisylves mais aussi dans les massifs des parcs et jardins; nécessité de former les 
agents des services techniques et de sensibiliser les élus et habitants. 

- Mieux prendre en compte les espaces forestiers dont certains sont des forêts anciennes avec des arbres 
sénescents très intéressants pour la biodiversité sur le plateau (des résultats d’inventaire pointent ces enjeux). 

Le PADD prévoit des projets de développement des liaisons douces, d’aménagement des abords du Verdon et d’une 
aire spécifique pour le stationnement des camping-cars. Il est fortement recommandé de : 

- Ne pas imperméabiliser les sols, problématique tant au niveau quantitatif (quantité d’eau) qu’au niveau qualitatif 
(pollution liés aux hydrocarbures). 

- Proscrire la bétonisation des berges du Verdon et favoriser des chemins avec des matériaux graveleux. 
- Prévoir des zones perméables : alignements d’arbres, massifs buissonnants, zones enherbées, noues ou bassins 

de rétention des eaux. 

Sur l’ensemble de ces sujets, un accompagnement du Parc du Verdon est possible. 

 Dans le règlement, il est préconisé de : 

- Renforcer le règlement concernant les zones humides protégées au titre du L151-23 du CU, en interdisant les 
« affouillements, remblais, déblais, drainage, plantations, imperméabilisation et clôtures sauf si elles sont 
perméables ». 

- Compléter la liste synthétique mais un peu trop sommaire des essences végétales à privilégier et à proscrire 
(annexe 4, p153) en prenant en compte les observations suivantes : 
Espèces à privilégier : 
o Ajouter les noms latins, retirer les « etc. » et « … » en fin de de ligne. 
o Ajouter des photos. 
o Faire référence au guide Concevoir, planter, entretenir des haies édité par le Parc du Verdon. 

Espèces exotiques envahissantes évoquées seulement en annexe du règlement : 
o Ajouter a minima la Renouée du Japon dans la liste des essences à proscrire, présente sur la commune. 
o Préciser les noms latin des espèces à proscrire voire ajouter des photos. 

 Dans l’état initial de l’environnement (EIE), il est préconisé de procéder à quelques amendements ou 
rectifications : 

- Ajouter un chapitre sur les espèces exotiques envahissantes. 
- Mentionner la présence potentielle de l’Apron du Rhône jusqu’au seuil du Boudin (p27). 
- Faire apparaître la notion de « cours d’eau classé en liste 2 » au titre des continuités écologiques (L114-17 du CE) 

qui n’apparait pas, pour le Verdon jusqu’au barrage d’Esparron (aucun nouvel ouvrage constructible dans le lit). 
- Rectifier la date d’arrêté du SAGE Verdon fausse (p79): 13 octobre 2014. 
- Rectifier la légende p121: il est indiqué la commune d’Esparron du Verdon alors qu’il s’agit plus probablement de 

la commune d’Esparron de Pallières vu le secteur ciblé. 
- Rectifier les dates de la charte du Parc en cours: 2008-2023 (et non 2020). 

Axe A, Orientation 2 : Assurer une gestion intégrée de la ressource en eau 

 Concernant le risque inondation / crue torrentielle, le risque est bien identifié dans l’EIE et dans le PADD.  

Toutefois il est conseillé de mettre en cohérence les documents du PLU à ce sujet : 
- Plus particulièrement, un point de vigilance est formulé concernant une partie de la zone UD située au Sud-ouest 

du centre ancien et inscrite comme constructible alors qu’elle est en zone rouge du PPRi. Il est fortement conseillé 
de réduire la zone constructible soit au niveau des constructions soit au niveau des parcelles bâties et de  



 
… / … 
 
 
 

- retirer les parcelles non bâties la zone UD (154, 156, 157, 207, 246, 247, 248, 250, 252) dans le règlement 
graphique, afin d’éviter toute nouvelle construction sur ce secteur. 

- Plus généralement, étant donné l’importance des zones urbanisables situées en zone bleue du PPRi, il est 
conseillé d’adapter le règlement de chaque zone concernée en mentionnant qu’elle est inondable, qu’elle fait 
l’objet de prescriptions spécifiques et en renvoyant vers le règlement du PPRi. 

 Concernant l’assainissement et la ressource en eau, une réserve est formulée sur les enjeux qui ne sont pas assez 
identifiés dans les documents du PLU. 

La STEP non conforme (mauvais fonctionnement) est située entre le lit mineur / le lit moyen du Verdon ; de même 
pour la déchèterie. Or aucune réflexion n’est proposée dans le projet de PLU pour envisager le déplacement de ces 
infrastructures. Ce sujet est à travailler avec la DLVA et un accompagnement du Parc du Verdon est possible. 

De plus, les informations sont insuffisantes sur : 
- Les projets d’urbanisation et le dimensionnement des réseaux ; il convient de faire le lien avec les SDAEP et SDA. 
- Les branchements des campings situés en rive gauche : sont-ils branchés sur la STEP (alors qu’ils ne sont sur la 

même rive) ou sont-ils en ANC ? Ces aspects sont à préciser dans le diagnostic et un lien est à faire avec le SDA. 

Il convient de formuler une prescription spécifique dans le règlement écrit sur les rejets des piscines (pas de chlore), 
sachant que cet aspect est précisé dans le SDA. 

Concernant la ressource en eau, elle est peu évoquée (sauf en annexe 6). Il convient de préciser dans les documents 
qu’une étude est en cours sur la ressource en nappe, portée par la DLVA, et de renvoyer vers le SDAEP dans le 
diagnostic. 

Axe A, Orientation 3 : Préserver l’identité des paysages 

 Le règlement propose des dispositions mesurées et formulées avec soin dans l’article 4 de chacune des zones afin 
d’inciter à la qualité architecturale et l’intégration paysagère des constructions nouvelles (menuiserie, façade, 
clôtures…) d’une part. Il présente un inventaire exhaustif du patrimoine bâti dont les éléments identifiés sont 
protégés au titre de l’article L151-19 du CU d’autre part. 

 L’annexe 3 du règlement propose une liste de 26 bâtiments traditionnels ruraux autorisés à changer de destination 
a priori vers de l’hébergement touristique et hôtelier, au titre l’art. L151-11 du CU. Une réserve est formulée sur le 
nombre trop important de bâtiments identifiés et il est demandé de : 

- Préciser les motifs d’identification de ces bâtiments avec présentation des projets envisagés. 
- Proposer une réduction du nombre de bâtiments : si le changement de destination d’un bâtiment à usage 

d’habitation peut être acceptable, celui d’un bâtiment de type cabanon ou serre semble beaucoup moins 
pertinent. 

- Harmoniser les listes de changements de destination présentées en annexes 2 et 3 présentant un nombre de 
bâtiments différents (26 ≠ 33). 

- Compléter le règlement p9, notamment en zone A, avec une formulation du type :  « L’article L151-11 du code de 
l’urbanisme dispose : « Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement peut : (…) 2° Désigner, en 
dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments qui peuvent faire l'objet d'un changement de 
destination, dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité 
paysagère du site.» Seul le changement de destination est autorisé : aucune extension ne sera autorisée. » 

 En cohérence avec la volonté du PADD de conforter la silhouette de centre ancien, mettre en valeur les cônes de 
vue et de lutter contre le mitage des espaces naturels et agricoles, il est demandé de recourir à un zonage Ap pour le 
secteur situé au Sud de la route de Vinon (RD 952) et à l’Ouest du centre historique (compris entre le chemin des 
vannes, le chemin des rives du Verdon et le chemin du Plan), afin d’assurer la protection du paysage agricole et éviter 
de nouvelles constructions de grande taille. 

 Un alignement d’arbres de haute tige principalement (pins, feuillus) est présent le long de la RD 907 menant à 
Manosque sur la commune de Gréoux. Cet alignement vient structurer l’espace en améliorant le cadre paysager, 
atténue la co-visibilité vers des terres agricoles vouées à des productions industrialisées et assure une fonction 
écologique. En raison des travaux de construction du nouveau pont traversant la Durance, l’alignement existant de 
l’autre côté de la voie sur la commune de Valensole a été totalement supprimé. Il est donc recommandé de protéger 
cet ensemble végétal soit par un EBC, soit au titre de l’art. L151-23 du CU. Un projet de requalification des abords de la 
RD 952 sur ce secteur serait en outre intéressant à mener en collaboration avec les communes de Gréoux, Valensole, 
Manosque et le département des Alpes de Haute Provence... 

 

… / … 



 

… / … 

 

Axe C, Orientation 1 : Contribuer au développement d’une agriculture diversifiée, économiquement viable, 
écologiquement responsable 

 Le projet de développement de l’urbanisation prévoit de consommer 12,5ha sur 10ans. Il se concentre sur deux 

secteurs de la commune, à savoir le Quartier de l’Oumède à vocation résidentielle et la Pointe de Turcan à vocation 
économique. L’opération de grande ampleur prévue sur le Quartier de l’Oumède semble acceptable dans la mesure 
où la commune est engagée en parallèle dans un important travail d’élaboration d’une zone agricole protégée venant 
sanctuariser les terres agricoles et où les réserves foncières existantes à l’Est de la ville dans le précédent PLU sont 
supprimées dans le nouveau PLU.  

Axe D, Orientation 5 : Promouvoir une qualité d’aménagement 

 Le règlement du PLU présente des prescriptions dans les dispositions générales (article 9) pour encadrer 
l’éclairage public et privé et limiter ainsi la pollution lumineuses. Il formule également des règles pertinentes sur 
l’installation de capteurs solaires dans toutes les zones hors zones UA. 

 Dans plusieurs zones (UA, UB, UC, UD, UH), une disposition du règlement autorise « les constructions destinées 
aux activités de service où s’effectue l’accueil d’une clientèle à condition que la surface de plancher n’excède pas 
250m² par unité foncière ». Cette règle n’est pas adaptée au caractère rural et lâche de la zone UH et il est demandé 
de la retirer pour cette zone. 

 Concernant le développement de l’urbanisation dans le Quartier de l’Oumède : 
- Le projet est intéressant en termes de densités urbaines, de mixité sociale, d’habitat durable et de volonté 

d’acquisition du foncier par la commune. 
- Toutefois pour mener à bien cette opération, il conviendra d’étudier toute les possibilités de réduction de la 

consommation d’espace de ce secteur, de maintenir autant que possible les fonctionnalités agricoles et 
paysagères en entrée de ville, de veiller à la qualité architecturale et paysagère des constructions et de penser les 
espaces de vie collectifs (placettes, jardins, stationnements…) et d’envisager la possibilité de mixité fonctionnelle 
(commerces, bureaux, artisanat). Il est conseillé à la commune de s’orienter vers une démarche de  type « éco-
quartier » et de miser sur l’exemplarité, sachant qu’un accompagnement du Parc du Verdon est possible. 

 Concernant le développement de l’urbanisation de la Pointe de Turcan : 
- Des mesures d’atténuation sont prévues telles que la restauration et la plantation de haies, un éclairage adapté, 

le nettoyage du site de la déchèterie, la limitation de l’imperméabilisation. 
- Un point de vigilance porte sur la proximité du secteur avec le lit mineur du Verdon et sa situation en zone bleue 

du PPRi. 

 Le projet de PLU prévoit la possibilité de construction de deux locaux de stockage (80m² et 60m²) lié au 
fonctionnement de la centrale photovoltaïques en zone Npv (Npv1, Npv2). Une réserve est formulée concernant la 
création de ces « surfaces bâties » qui va accentuer l’artificialisation déjà subie par ces espaces naturels et générer des 
contraintes supplémentaires de réversibilité du site en fin d’exploitation. Il est ainsi demandé à la commune et aux 
opérateurs de : 

- Soit de prévoir des solutions réversibles sans artificialisation du sol, facilement démontables et transportables  (ex. 
ossature bois sur pilotis sans dalle béton). 

- Soit de regrouper le besoin de stockage dans un espace dédié en dehors de l’enceinte des centrales (ex. dans une 
zone d’activité). 

En conclusion, suite aux échanges, les membres du Bureau tiennent à saluer le travail réalisé par la commune de 
Gréoux dans le cadre de cette révision et émettent un avis favorable à l’unanimité avec réserves exprimées ci-dessus, 
sur le projet de PLU de Gréoux. 

 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 
Suivent les signatures 

Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 
Après transmission en Préfecture 
Le Le Président 
et publication le Bernard CLAP 



























   
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

17/04/2019 
 

L'an deux mille dix-neuf, le dix-sept avril,  
Le Bureau du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à Ginasservis à 9h30 sous la 
présidence de M. Bernard CLAP, 
 

Nombre de membres Etaient présents : 
8 représentants des communes (porteurs chacun d’1 voix) :  
Paul CORBIER : St Julien du Verdon ; Hervé PHILIBERT : Ginasservis ; Christiane PHILIBERT : 
Vinon sur Verdon ; Jacques ESPITALIER : Quinson ; Bernard CLAP : Trigance ; Annick BATTESTI : 
La Bastide ; Arlette RUIZ : St Julien le Montagnier ; Bernard MAGNAN : Valensole 
 

2 représentants du Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur (porteurs de 3 voix chacun) : 
Jean BACCI ; Eliane BARREILLE  

En 
exercice 

Présents 
et 

représentés 

 
Votants 

 

 
21 

11 
+ 
5 

 
16 

Total des voix : 21 
 

1 représentant des intercommunalités (porteur d’1 voix) : 
Michèle BIZOT-GASTALDI, Communauté de communes Alpes Provence Verdon       

Date de convocation 
 

Ont donné pouvoir : 
Jean-François FERRACHAT (La Roque Esclapon) à Bernard CLAP ; Charles-Antoine MORDELET 
(Aiguines) à Jacques ESPITALIER ; Antoine FAURE (Aups) à Hervé PHILIBERT ; Danielle 
URQUIZAR (Conseil Départemental 04) à Paul CORBIER ; Magali STURMA CHAUVEAU (Rougon) 
à Michèle BIZOT GASTALDI 

03/04/2019 

 

Délibération  
n°19_04_B3_11 

 
 

Conventions « haies » plantation 2018 
 
Vu le Code Général des Collectivités Locales ;  
Vu la Charte du Parc naturel régional du Verdon ;  
 
Le Président expose que dans le cadre de l’action de plantations de haies 2018, 5 agriculteurs ont bénéficié de 
l’accompagnement technique et de l’enveloppe allouée par la Fondation l’Occitane.  
 
Pour une question d’équité avec les années précédentes, il est proposé de demander aux agriculteurs de s’acquitter 
de 10% du prix des plants. Ce montant calculé sur le nombre de plants reçu par chaque agriculteur sera précisé dans 
une convention, les engageant à entretenir et protéger leurs arbres/haies. 
 

 

Nom Commune  Coût total TTC 10% dû  

Gilbert Gradian Valensole 620,43 62,04 € 

Floriane et Christophe Minault Moustiers Sainte Marie 2856,00 285,60 € 

Marie-Hélène et Christophe Oudiette Quinson 633,15 63,32 € 

Gaëtan Puig Saint-Jurs 96,25 9,63€ 

Yann Sauvaire Saint-Jurs 954,18 95,42 € 
 
 

Ouï l’exposé du Président,  
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Bureau :  
 

- approuvent les conventions avec les agriculteurs ci-dessus nommés et pour les montant indiqués ; 
- autorisent le Président à signer ces conventions et à émettre les titres de recettes correspondants  
- autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de cette affaire.  

 
Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 

Suivent les signatures 
Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 
Après transmission en Préfecture 
Le Le Président 
et publication le Bernard CLAP 

















   
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

17/04/2019 
 

L'an deux mille dix-neuf, le dix-sept avril,  
Le Bureau du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à Ginasservis à 9h30 sous la 
présidence de M. Bernard CLAP, 
 

Nombre de membres Etaient présents : 
8 représentants des communes (porteurs chacun d’1 voix) :  
Paul CORBIER : St Julien du Verdon ; Hervé PHILIBERT : Ginasservis ; Christiane PHILIBERT : 
Vinon sur Verdon ; Jacques ESPITALIER : Quinson ; Bernard CLAP : Trigance ; Annick BATTESTI : 
La Bastide ; Arlette RUIZ : St Julien le Montagnier ; Bernard MAGNAN : Valensole 
 

2 représentants du Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur (porteurs de 3 voix chacun) : 
Jean BACCI ; Eliane BARREILLE  

En 
exercice 

Présents 
et 

représentés 

 
Votants 

 

 
21 

11 
+ 
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16 

Total des voix : 21 
 

1 représentant des intercommunalités (porteur d’1 voix) : 
Michèle BIZOT-GASTALDI, Communauté de communes Alpes Provence Verdon       

Date de convocation 
 

Ont donné pouvoir : 
Jean-François FERRACHAT (La Roque Esclapon) à Bernard CLAP ; Charles-Antoine MORDELET 
(Aiguines) à Jacques ESPITALIER ; Antoine FAURE (Aups) à Hervé PHILIBERT ; Danielle 
URQUIZAR (Conseil Départemental 04) à Paul CORBIER ; Magali STURMA CHAUVEAU (Rougon) 
à Michèle BIZOT GASTALDI 

03/04/2019 

 

Délibération  
n°19_04_B3_18 

 
 

Revalorisation du remboursement des frais de déplacements professionnels des agents et des élus du Parc 
 18H10 
En application du décret 2019-139 du 26 février 2019, le président propose aux membres du Bureau d’actualiser les 
montants des remboursements des frais de déplacement, à savoir :  
 

Indemnité de repas  15,25 € (inchangée)  
 

Frais kilométriques   

Distance  Jusqu’à 2 000 kms De 2001 à 10 000 kms Après 10 000 kms 

Véhicules < 5 CV 0,29 € par km 0,36 € par km 0,21 € par km 

Véhicules de 6 CV et 7 CV  0,37 € par km 0,46 € par km 0,27 € par km 

Véhicule d’au moins 8 CV 0,41 € par km 0,50 € par km 0,29 € par km 

 
Frais d’hébergement : (montants maximum, remboursement effectué au réel sur la base d’un justificatif)  
 
Taux de base  70 €  
Grandes villes (population > 200 000 hab. et communes de la métropole du Grand Paris)  90 € 
Communes de Paris  110 €  
Agents reconnus en qualité de travailleur handicapé  120 € 
 
Il est proposé également aux membres du bureau de statuer sur la possibilité de prendre en charge les frais de 
déplacements qui ne sont pas remboursés par le CNFPT lors de la participation aux formations auxquelles le Parc 
inscrit ses agents. Le CNFPT défalque en effet 40 km de la distance réellement parcourue par ceux-ci et ne prend pas 
en charge non plus les éventuels frais de péage et de parking. 
 
Ouï l’exposé du Président,  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Bureau :  
- approuvent la revalorisation des frais de déplacement telle que présentée ci-dessus avec application au 1er mars 

2019, date d’effet du décret précité. 
- approuvent le remboursement des 40 km défalqués par le CNFPT ainsi que frais de péage et parking le cas 

échéant  
- autorisent le Président à toute pièce utile à la poursuite de cette affaire.  

 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 
Suivent les signatures 

Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 
Après transmission en Préfecture 
Le Le Président 
et publication le Bernard CLAP 



   
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

17/04/2019 
 

L'an deux mille dix-neuf, le dix-sept avril,  
Le Bureau du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à Ginasservis à 9h30 sous la 
présidence de M. Bernard CLAP, 
 

Nombre de membres Etaient présents : 
8 représentants des communes (porteurs chacun d’1 voix) :  
Paul CORBIER : St Julien du Verdon ; Hervé PHILIBERT : Ginasservis ; Christiane PHILIBERT : 
Vinon sur Verdon ; Jacques ESPITALIER : Quinson ; Bernard CLAP : Trigance ; Annick BATTESTI : 
La Bastide ; Arlette RUIZ : St Julien le Montagnier ; Bernard MAGNAN : Valensole 
 

2 représentants du Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur (porteurs de 3 voix chacun) : 
Jean BACCI ; Eliane BARREILLE  

En 
exercice 

Présents 
et 

représentés 

 
Votants 

 

 
21 

11 
+ 
5 

 
16 

Total des voix : 21 
 

1 représentant des intercommunalités (porteur d’1 voix) : 
Michèle BIZOT-GASTALDI, Communauté de communes Alpes Provence Verdon       

Date de convocation 
 

Ont donné pouvoir : 
Jean-François FERRACHAT (La Roque Esclapon) à Bernard CLAP ; Charles-Antoine MORDELET 
(Aiguines) à Jacques ESPITALIER ; Antoine FAURE (Aups) à Hervé PHILIBERT ; Danielle 
URQUIZAR (Conseil Départemental 04) à Paul CORBIER ; Magali STURMA CHAUVEAU (Rougon) 
à Michèle BIZOT GASTALDI 

03/04/2019 

 

Délibération  
n°19_04_B3_19 

 
 

Tarifs de vente des animations réalisées par le Parc dans le cadre du programme pédagogique de Valx 
 18H10 
Le Président propose de définir une nouvelle tarification pour les animations pédagogiques sur le domaine de Valx 
menées par les agents afin d’harmoniser les tarifs du Parc à ceux des autres intervenants. 
 
Pour les groupes accompagnés  

 Intervention à la journée ............................. 250 €  

 Intervention à la ½ journée ......................... 130 €  
 
Pour les individuels, adulte + 18 ans 

 Visite du domaine ......................................................................... 6 € / personne  

 Atelier nécessitant peu de matière première ………………………... 10 € / personne  
(type découverte des Plantes aromatiques et médicinales : plantes, conservation, séchage, cueillette, sel 
aromatique) 

 Atelier nécessitant plus de matière première  …………………..….. 16 € / personne  
(type atelier transformation PAM (huiles, pesto, etc.) 

 
Pour les enfants de 6 à 18 ans   

 Visite du domaine (type visite) ..................................................... 3 € / personne  

 Atelier nécessitant peu de matière première …………………………... 5 € / personne  
(type découverte des Plantes aromatiques et médicinales : plantes, conservation, séchage, cueillette, sel 
aromatique) 

 Atelier nécessitant plus de matière première  ………………….…..….. 8 € / personne  
(type atelier transformation PAM (huiles, pesto, etc.) 

 
Gratuit pour les enfants de – 6 ans 
 
Ouï l’exposé du Président,  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Bureau :  
- approuvent les tarifs de vente des animations réalisées par le Parc dans le cadre du programme pédagogique de 

Valx tels que présentés ci-dessus ;  
- autorisent le Président à toute pièce utile à la poursuite de cette affaire.  

 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 
Suivent les signatures 

Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 
Après transmission en Préfecture 
Le Le Président 
et publication le Bernard CLAP 


